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PréambuleReconnaissant que la persistance du probl�me alimentaire mondial touche durement une grande
partie de la population des pays en d�veloppement et compromet les valeurs et les principes les plus
fondamentaux qui vont de pair avec le droit � la vie et la dignit� de lÕhomme;

Considérant quÕil faut am�liorer les conditions de vie dans les pays en d�veloppement et promou-
voir le progr�s socio-�conomique dans le contexte des priorit�s et des objectifs desdits pays, en
tenant d�ment compte � la fois des avantages �conomiques et des avantages sociaux;

Tenant compte du fait que lÕOrganisation des Nations Unies pour lÕalimentation et lÕagriculture a
pour responsabilit�, au sein du syst�me des Nations Unies, dÕaider les pays en d�veloppement qui
sÕefforcent dÕaccro�tre leur production alimentaire et agricole, et quÕelle a la comp�tence technique et
lÕexp�rience requises dans ce domaine;

Ayant conscience des buts et objectifs de la Strat�gie internationale du d�veloppement pour la
deuxi�me D�cennie des Nations Unies pour le d�veloppement, et sp�cialement de la n�cessit� 
dÕ�tendre � tous les avantages de lÕassistance;

Ayant présent à l’esprit le paragraphe f) de la deuxi�me partie (ÒAlimentationÓ) de la section I de
la r�solution 3202 (S-VI) de lÕAssembl�e g�n�rale relative au Programme dÕaction concernant lÕinstau-
ration dÕun nouvel ordre �conomique international;

Ayant également présentes à l’esprit la n�cessit� de r�aliser des transferts de technologie pour
assurer le d�veloppement de lÕalimentation et de lÕagriculture, ainsi que la section V (ÒAlimentation et
agricultureÓ) de la r�solution 3362 (S-VII) de lÕAssembl�e g�n�rale relative au d�veloppement et � la
coop�ration �conomique internationale, et notamment le paragraphe 6 de ladite section concernant
la cr�ation dÕun Fonds international de d�veloppement agricole;

Rappelant le paragraphe 13 de la r�solution 3348 (XXIX) de lÕAssembl�e g�n�rale, ainsi que les
r�solutions I et II de la Conf�rence mondiale de lÕalimentation concernant les objectifs et strat�gies
de production alimentaire, et les priorit�s du d�veloppement agricole et rural;

Rappelant la r�solution XIII de la Conf�rence mondiale de lÕalimentation, laquelle a reconnu:

i) quÕil est n�cessaire dÕaugmenter substantiellement les investissements agricoles pour 
accro�tre la production alimentaire et agricole dans les pays en d�veloppement;

ii) que tous les membres de la communaut� internationale sont solidairement tenus dÕassurer
des disponibilit�s alimentaires suffisantes et leur utilisation rationnelle; et

iii) que les perspectives de la situation alimentaire mondiale exigent des mesures urgentes et
coordonn�es de la part de tous les pays;

a d�cid�:

quÕil faudrait cr�er imm�diatement un Fonds international de d�veloppement agricole pour
financer des projets agricoles principalement ax�s sur la production alimentaire dans les pays en
d�veloppement;

Les Parties Contractantes conviennent de cr�er un Fonds international de d�veloppement agri-
cole qui sera r�gi par les dispositions suivantes:
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Article 2OBJECTIF ET

FONCTIONS

Article premierDÉFINITIONS Ë moins que le contexte ne sÕy oppose, les termes dont la liste suit ont, aux fins du pr�sent Accord, le
sens indiqu� ci-apr�s:

a) le terme ÒFondsÓ d�signe le Fonds international de d�veloppement agricole;

b) lÕexpression Òproduction alimentaireÓ d�signe la production dÕaliments, y compris les produits
de la p�che et de lÕ�levage;

c) le terme Ò�tatÓ d�signe tout �tat, ou tout groupement dÕ�tats remplissant les conditions requises
pour �tre admis comme Membre du Fonds en vertu de la section 1 b) de lÕarticle 3;

d) lÕexpression Òmonnaie librement convertibleÓ d�signe:

i) la monnaie dÕun Membre que le Fonds juge, apr�s avoir consult� le Fonds mon�taire inter-
national, dÕune convertibilit� suffisante en monnaies dÕautres Membres aux fins de ses op�-
rations; ou

ii) la monnaie dÕun Membre que celui-ci accepte, � des conditions jug�es satisfaisantes par le
Fonds, dÕ�changer contre les devises dÕautres Membres aux fins des op�rations du Fonds.

Dans le cas dÕun membre qui est un groupement dÕ�tats, lÕexpression Òla monnaie dÕun MembreÓ
d�signe la monnaie de lÕun quelconque des �tats constituant ledit groupement;

e) le terme ÒgouverneurÓ d�signe une personne charg�e par un Membre dÕ�tre son principal repr�-
sentant � une session du Conseil des gouverneurs;

f) lÕexpression Òsuffrages exprim�sÓ d�signe les voix pour et les voix contre.

LÕobjectif du Fonds est de mobiliser et de fournir � des conditions de faveur des ressources 
financi�res suppl�mentaires pour le d�veloppement agricole des �tats membres en d�veloppement.
En vue de cet objectif, le Fonds fournit des moyens financiers, principalement pour des projets et
programmes visant express�ment � cr�er, d�velopper ou am�liorer des syst�mes de production ali-
mentaire et � renforcer les politiques et institutions connexes dans le cadre des priorit�s et strat�gies
nationales, compte tenu de la n�cessit� dÕaccro�tre cette production dans les plus pauvres des pays �
d�ficit alimentaire, du potentiel dÕaccroissement de la production alimentaire dans dÕautres pays en
d�veloppement et de lÕimportance dÕam�liorer le niveau nutritionnel et les conditions de vie des
populations les plus pauvres des pays en d�veloppement.



Article 4RESSOURCES

Article 3MEMBRES Section 1 - Admission

a) Peut devenir Membre du Fonds tout �tat membre de lÕOrganisation des Nations Unies ou mem-
bre dÕune de ses institutions sp�cialis�es ou de lÕAgence internationale de lÕ�nergie atomique.

b) Peut �galement devenir Membre du Fonds tout groupement dÕ�tats auquel ses membres ont
d�l�gu� des pouvoirs dans des domaines de la comp�tence du Fonds et qui est capable de rem-
plir toutes les obligations dÕun Membre du Fonds.

Section 2 - Membres originaires et Membres non originaires

a) Sont Membres originaires du Fonds les �tats �num�r�s � lÕannexe I - partie int�grante du pr�sent
Accord - qui deviennent parties au pr�sent Accord conform�ment � la section 1 b) de lÕarticle 13.

b) Les Membres non originaires du Fonds sont les autres �tats qui, apr�s approbation par le Conseil
des gouverneurs de leur admission comme Membres, deviennent parties au pr�sent Accord
conform�ment � la section 1 c) de lÕarticle 13.

Section 3 - Limitation de responsabilité

Nul Membre nÕest responsable, en raison de sa qualit� de membre, des actes ou des obligations 
du Fonds.

Section 1 - Ressources du Fonds

Les ressources du Fonds sont les suivantes:

i) contributions initiales;

ii) contributions suppl�mentaires;

iii) contributions sp�ciales dÕ�tats non membres et dÕautres sources;

iv) ressources provenant ou qui proviendront des op�rations du Fonds et dÕautres sources.

Section 2 - Contributions initiales

a) La contribution initiale dÕun Membre originaire comme dÕun Membre non originaire sÕ�l�vera au
montant et sera exprim�e dans la monnaie sp�cifi�s par le Membre dans lÕinstrument de ratifica-
tion, dÕacceptation, dÕapprobation ou dÕadh�sion d�pos� par le Membre conform�ment aux
dispositions de la section 1 b) et c) de lÕarticle 13 du pr�sent Accord.

b) La contribution initiale de chaque Membre est exigible et payable comme pr�vu � la section 5 b)
et c) du pr�sent article, soit sous la forme dÕun versement unique, soit en trois annuit�s �gales,
au choix du Membre.  Le versement unique ou la premi�re annuit� sont dus le trenti�me jour
suivant la date dÕentr�e en vigueur du pr�sent Accord pour ledit Membre;  dans le cas de verse-
ments par annuit�s, la deuxi�me et la troisi�me annuit�s sont dues le premier et le deuxi�me
anniversaires de la date � laquelle la premi�re annuit� �tait due.
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Section 3 - Contributions supplémentaires

Afin dÕassurer la continuit� des op�rations du Fonds, le Conseil des gouverneurs d�termine p�riodi-
quement, aux intervalles quÕil juge appropri�s, si les ressources dont le Fonds dispose sont suffi-
santes, et il le fait pour la premi�re fois trois ans au plus tard apr�s le d�but des op�rations du Fonds.
SÕil le juge alors n�cessaire ou souhaitable, le Conseil des gouverneurs peut inviter les Membres � ver-
ser au Fonds des contributions suppl�mentaires selon des modalit�s et � des conditions compatibles
avec les dispositions de la section 5 du pr�sent article.  Les d�cisions au titre de la pr�sente section
sont prises � la majorit� des deux tiers du nombre total des voix.

Section 4 - Augmentation de contributions

Le Conseil des gouverneurs peut autoriser � tout moment un Membre � accro�tre le montant de lÕune
quelconque de ses contributions.

Section 5 - Conditions régissant les contributions

a) Les contributions sont vers�es sans restriction quant � leur utilisation et ne sont rembours�es
aux Membres contribuants que conform�ment � la section 4 de lÕarticle 9.

b) Les contributions sont vers�es en monnaies librement convertibles.

c) Les contributions au Fonds sont vers�es en esp�ces ou, jusquÕ� concurrence dÕun montant qui
nÕest pas imm�diatement n�cessaire aux op�rations du Fonds, sous forme de bons ou obliga-
tions non n�gociables, irr�vocables et ne portant pas int�r�ts, payables � vue.  Pour financer ses
op�rations, le Fonds utilise toutes les contributions, sous quelque forme quÕelles aient �t� faites,
de la mani�re suivante:

i) les contributions sont utilis�es au prorata de celles-ci, � des intervalles raisonnables, selon
les d�cisions du Conseil dÕadministration;

ii) dans le cas o� une partie seulement dÕune contribution est vers�e en esp�ces, cÕest cette
partie qui est utilis�e, comme pr�vu � lÕalin�a i), avant le reste de la contribution.  Sauf dans
la mesure o� ladite partie vers�e en esp�ces est ainsi utilis�e, le Fonds peut en faire le d�p�t
ou le placement de fa�on � lui faire produire des revenus qui contribuent � couvrir ses
d�penses dÕadministration et autres frais;

iii) les contributions initiales, y compris toutes augmentations, sont utilis�es avant les contribu-
tions suppl�mentaires.  La m�me r�gle sÕapplique aux futures contributions suppl�mentaires.

Section 6 - Contributions spéciales

Les ressources du Fonds peuvent �tre accrues par des contributions sp�ciales dÕ�tats non membres
ou dÕautres sources selon des modalit�s et � des conditions qui sont compatibles avec la section 5 du
pr�sent article et qui sont approuv�es par le Conseil des gouverneurs sur recommandation du
Conseil dÕadministration.
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6



Article 5MONNAIES Section 1 - Utilisation des monnaies

a) Les Membres ne maintiennent ni nÕimposent aucune restriction � la d�tention ou � lÕutilisation
par le Fonds des monnaies librement convertibles.

b) Les contributions en monnaie non convertible quÕun Membre apporte au Fonds au titre de sa
contribution initiale ou de ses contributions suppl�mentaires avant le 26 janvier 1995 peuvent
�tre utilis�es par le Fonds, en consultation avec ledit Membre, pour r�gler les d�penses dÕadmi-
nistration ou autres que le Fonds a engag�es dans les territoires du Membre en question ou, avec
lÕagr�ment de ce dernier, pour payer des biens ou services produits dans ses territoires et n�ces-
saires aux activit�s financ�es par le Fonds dans dÕautres �tats.

Section 2 - Évaluation des monnaies

a) LÕunit� de compte du Fonds est le droit de tirage sp�cial du Fonds mon�taire international.

b) Aux fins du pr�sent Accord, la valeur dÕune monnaie en droits de tirage sp�ciaux est calcul�e sui-
vant la m�thode dÕ�valuation appliqu�e par le Fonds mon�taire international, sous r�serve que:

i) dans le cas de la monnaie dÕun membre du Fonds mon�taire international pour laquelle une
telle �valuation nÕest pas couramment disponible, sa valeur soit calcul�e apr�s avoir consult�
le Fonds mon�taire international;

ii) dans le cas de la monnaie dÕun �tat qui nÕest pas membre du Fonds mon�taire international,
sa valeur en droits de tirage sp�ciaux soit calcul�e par le Fonds sur la base dÕun taux de
change appropri� entre ladite monnaie et celle dÕun membre du Fonds mon�taire interna-
tional dont la valeur est calcul�e comme il est pr�vu ci-dessus.
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Article 6ORGANISATION ET

ADMINISTRATION
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Section 1 - Structure du Fonds

Le Fonds est dot�:

a) dÕun Conseil des gouverneurs;

b) dÕun Conseil dÕadministration;

c) dÕun Pr�sident et du personnel n�cessaire au Fonds pour sÕacquitter de ses fonctions.

Section 2 - Conseil des gouverneurs

a) Chaque Membre est repr�sent� au Conseil des gouverneurs et nomme un gouverneur et un sup-
pl�ant.  Un suppl�ant ne peut voter quÕen lÕabsence du titulaire.

b) Tous les pouvoirs du Fonds sont d�volus au Conseil des gouverneurs.

c) Le Conseil des gouverneurs peut d�l�guer au Conseil dÕadministration un quelconque de ses
pouvoirs, � lÕexception des pouvoirs ci-apr�s:

i) adopter des amendements au pr�sent Accord;

ii) approuver lÕadmission de Membres;

iii) suspendre un Membre;

iv) mettre fin aux op�rations du Fonds et en r�partir les avoirs;

v) statuer sur les recours form�s contre les d�cisions prises par le Conseil dÕadministration
concernant lÕinterpr�tation ou lÕapplication du pr�sent Accord;

vi) fixer la r�mun�ration du Pr�sident.

d) Le Conseil des gouverneurs tient une session annuelle et toute session extraordinaire qui peut
�tre d�cid�e par lui, convoqu�e par des Membres disposant dÕun quart au moins du nombre
total des voix au Conseil des gouverneurs ou demand�e par le Conseil dÕadministration � la
majorit� des deux tiers des suffrages exprim�s.

e) Le Conseil des gouverneurs peut instituer, par voie de r�glement, une proc�dure permettant au
Conseil dÕadministration dÕobtenir du Conseil des gouverneurs sans quÕil se r�unisse, un vote sur
une question d�termin�e.

f) Le Conseil des gouverneurs peut, � la majorit� des deux tiers du nombre total des voix, adopter
les r�gles ou r�glements compatibles avec le pr�sent Accord qui appara�traient appropri�s � la
conduite des affaires du Fonds.

g) Le quorum � toute r�union du Conseil des gouverneurs est constitu� par un nombre de gouver-
neurs disposant des deux tiers du nombre total des voix de tous ses membres.



Section 3 - Votes au Conseil des gouverneurs

a) Le nombre total de voix au Conseil des gouverneurs se d�compose en voix originelles et voix de
reconstitution. Tous les Membres ont un acc�s �gal � ces voix sur la base suivante:

i) Les voix originelles, au nombre de mille huit cents (1 800) au total, se d�composent en
voix de Membre et voix de contribution:

A) les voix de Membre sont r�parties �galement entre tous les Membres;

B) les voix de contribution sont r�parties entre tous les Membres � proportion, pour
chaque Membre, du rapport entre les contributions cumulatives quÕil a vers�es aux 
ressources totales du Fonds, autoris�es par le Conseil des gouverneurs avant le 
26 janvier 1995 et apport�es par les Membres en conformit� avec les sections 2, 3 et 4
de lÕarticle 4 du pr�sent Accord, et la somme totale des contributions en cause vers�es
par tous les Membres;

ii) Les voix de reconstitution se composent de voix de Membre et de voix de contribution
dont le nombre total est arr�t� par le Conseil des gouverneurs chaque fois quÕil appelle au
versement de contributions suppl�mentaires en vertu de la section 3 de lÕarticle 4 du pr�-
sent Accord (Òune reconstitutionÓ), � compter de la Quatri�me reconstitution. Sauf d�cision
contraire du Conseil des gouverneurs � une majorit� des deux tiers du nombre total des
voix, les voix attribu�es pour chaque reconstitution sont d�termin�es � raison de cent (100)
voix pour lÕ�quivalent de chaque cent cinquante-huit millions de dollars des �tats-Unis 
(158 000 000 USD) apport�s au montant total de la reconstitution, ou une fraction du 
montant en cause:

A) les voix de Membre sont �galement r�parties entre tous les Membres sur la base d�j�
indiqu�e en i) ci-dessus;

B) les voix de contribution sont r�parties entre tous les Membres � proportion, pour
chaque Membre, du rapport entre la contribution quÕil a vers�e aux ressources
apport�es au Fonds par les Membres pour chaque reconstitution et la somme totale
des contributions vers�es par tous les Membres � la reconstitution en cause;

iii) Le Conseil des gouverneurs arr�te le nombre total de voix � r�partir comme voix de Membre
et voix de contribution, selon les paragraphes i) et ii) de la pr�sente section. Apr�s tout
changement dans le nombre de Membres du Fonds, les voix de Membre et les voix de con-
tribution qui ont �t� r�parties selon les dispositions des paragraphes i) et ii) de la pr�sente
section sont redistribu�es en accord avec les principes �nonc�s dans ces paragraphes. Dans
la r�partition des voix, le Conseil des gouverneurs sÕassure que les Membres class�s comme
Membres de la Cat�gorie III avant le 26 janvier 1995 re�oivent un tiers du nombre total de
voix comme voix de Membre.

b) Sauf dispositions contraires du pr�sent Accord, les d�cisions du Conseil des gouverneurs sont
prises � la majorit� simple du nombre total des voix.
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Section 4 - Président du Conseil des gouverneurs

Le Conseil des gouverneurs �lit parmi les gouverneurs un pr�sident pour un mandat de deux ans.

Section 5 - Conseil d’administration

a) Le Conseil dÕadministration se compose de 18 membres et un maximum de 18 membres sup-
pl�ants, �lus parmi les Membres du Fonds � la session annuelle du Conseil des gouverneurs. Les
si�ges au Conseil dÕadministration sont r�partis par le Conseil des gouverneurs � intervalles
appropri�s et sp�cifi�s dans lÕannexe II au pr�sent Accord. Les membres du Conseil dÕadministra-
tion et leurs suppl�ants, qui ne peuvent voter quÕen lÕabsence dÕun membre sont �lus et
nomm�s selon les proc�dures �nonc�es � lÕannexe II ci-jointe, qui fait partie int�grante du 
pr�sent Accord. 

b) Les membres du Conseil dÕadministration sont �lus pour une dur�e de trois ans.

c) Le Conseil dÕadministration assure la conduite des op�rations g�n�rales du Fonds et exerce � 
cet effet les pouvoirs qui lui sont conf�r�s par le pr�sent Accord ou d�l�gu�s par le Conseil des
gouverneurs.

d) Le Conseil dÕadministration se r�unit aussi souvent que lÕexigent les affaires du Fonds.

e) Les repr�sentants dÕun membre ou dÕun membre suppl�ant du Conseil dÕadministration remplis-
sent leurs fonctions sans r�mun�ration du Fonds.  Toutefois, le Conseil des gouverneurs peut
d�cider des bases sur lesquelles des indemnit�s raisonnables pour frais de voyage et de subsis-
tance peuvent �tre accord�es � un repr�sentant de chaque membre et de chaque suppl�ant.

f) Le quorum � toute r�union du Conseil dÕadministration est constitu� par un nombre de mem-
bres disposant des deux tiers du nombre total des voix de tous ses membres.

Section 6 - Vote au Conseil d’administration

a) Le Conseil des gouverneurs arr�te � intervalles appropri�s la r�partition des voix entre les mem-
bres du Conseil dÕadministration, en conformit� avec les principes �tablis � la section 3 a) de lÕar-
ticle 6 du pr�sent Accord.

b) Sauf dispositions contraires du pr�sent Accord, les d�cisions du Conseil dÕadministration sont
prises � la majorit� des trois cinqui�mes des suffrages exprim�s, � condition que cette majorit�
repr�sente plus de la moiti� du nombre total des voix dont dispose lÕensemble des membres du
Conseil dÕadministration.
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Section 7 - Président du Conseil d’administration

Le Pr�sident du Fonds est Pr�sident du Conseil dÕadministration, aux r�unions duquel il participe
sans droit de vote.

Section 8 - Président et personnel du Fonds

a) Le Conseil des gouverneurs nomme le Pr�sident � la majorit� des deux tiers du nombre total des
voix.  Le Pr�sident est nomm� pour une dur�e de quatre ans et son mandat ne peut �tre renou-
vel� quÕune fois.  Le Conseil des gouverneurs peut mettre fin au mandat du Pr�sident par d�ci-
sion prise � la majorit� des deux tiers du nombre total des voix.

b) En d�pit de la limitation de quatre ans impos�e au mandat du Pr�sident indiqu�e au paragraphe
a) de la pr�sente section, le Conseil des gouverneurs peut, dans des circonstances sp�ciales, 
sur la recommandation du Conseil dÕadministration, proroger la dur�e du mandat du Pr�sident
au-del� de la dur�e prescrite au paragraphe a) ci-dessus. Une telle prorogation ne peut d�passer
six mois.

c) Le Pr�sident peut nommer un Vice-Pr�sident et le charger de sÕacquitter des t�ches quÕil 
lui confie.

d) Le Pr�sident dirige le personnel du Fonds et, sous le contr�le et la direction du Conseil des gou-
verneurs et du Conseil dÕadministration, assure la conduite des affaires du Fonds.  Le Pr�sident
organise les services du personnel, et il nomme ou licencie les membres du personnel conform�-
ment aux r�gles fix�es par le Conseil dÕadministration.

e) Dans le recrutement du personnel et la fixation des conditions dÕemploi, on prendra en consid�-
ration tant la n�cessit� dÕassurer les services de personnes poss�dant les plus hautes qualit�s de
travail, de comp�tence et dÕint�grit� que lÕimportance de respecter le crit�re de la distribution
g�ographique �quitable.

f) Dans lÕexercice de leurs fonctions, le Pr�sident et les membres du personnel rel�vent exclusive-
ment de lÕautorit� du Fonds et ne sollicitent ni nÕacceptent dÕinstructions dÕaucune autorit� ext�-
rieure au Fonds.  Chaque Membre du Fonds sÕengage � respecter le caract�re international de
ces fonctions et � sÕabstenir de faire quoi que ce soit pour influencer le Pr�sident ou les mem-
bres du personnel dans lÕaccomplissement de leurs t�ches.

g) Le Pr�sident et les membres du personnel nÕinterviennent dans les affaires politiques dÕaucun
Membre.  Leurs d�cisions ne reposent que sur des consid�rations impartiales de politique de
d�veloppement visant � atteindre lÕobjectif pour lequel le Fonds a �t� cr��.

h) Le Pr�sident est le repr�sentant l�gal du Fonds.

i) Le Pr�sident ou un repr�sentant d�sign� par lui peut participer sans droit de vote � toutes les
r�unions du Conseil des gouverneurs.
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Article 7

Section 9 - Siège du Fonds

Le Conseil des gouverneurs d�termine � la majorit� des deux tiers du nombre total des voix le si�ge
permanent du Fonds.  Le Fonds a provisoirement son si�ge � Rome.

Section 10 - Budget administratif

Le Pr�sident �labore un budget administratif annuel quÕil soumet au Conseil dÕadministration, lequel
le transmet au Conseil des gouverneurs pour approbation � la majorit� des deux tiers du nombre
total des voix.

Section 11 - Publication de rapports et communication d’informations

Le Fonds publie un rapport annuel contenant un �tat v�rifi� de ses comptes et, � intervalles appro-
pri�s, un �tat r�capitulatif de sa situation financi�re et des r�sultats de ses op�rations.  Chaque
Membre re�oit communication dÕune copie des rapports, �tats et publications produits au titre de 
la pr�sente section.

Section 1 - Utilisation des ressources et conditions 

de financement

a) Le Fonds utilise ses ressources aux fins de lÕobjectif �nonc� � lÕarticle 2.

b) Le Fonds nÕaccorde de moyens financiers quÕaux �tats en d�veloppement qui sont Membres du
Fonds ou � des organisations intergouvernementales aux travaux desquelles ces Membres partici-
pent.  En cas de pr�t � une organisation intergouvernementale, le Fonds peut requ�rir une
garantie gouvernementale ou dÕautres formes de garantie.

c) Le Fonds prend des dispositions pour sÕassurer que les ressources provenant de tout finance-
ment sont utilis�es exclusivement aux fins auxquelles ledit financement a �t� accord�, compte
d�ment tenu des consid�rations dÕ�conomie, dÕefficacit� et de justice sociale.

d) Pour lÕaffectation de ses ressources, le Fonds sÕinspire des priorit�s suivantes:

i) n�cessit� dÕaccro�tre la production alimentaire et dÕam�liorer le niveau nutritionnel des
populations les plus pauvres dans les plus pauvres des pays � d�ficit alimentaire;

ii) potentiel dÕaccroissement de la production alimentaire dans dÕautres pays en d�veloppe-
ment.  De m�me, une importance particuli�re sera attach�e � lÕam�lioration du niveau nutri-
tionnel des populations les plus pauvres de ces pays et de leurs conditions de vie.

Dans le cadre des priorit�s susmentionn�es, lÕoctroi de lÕaide est fonction de crit�res �conomi-
ques et sociaux objectifs, une place particuli�re �tant faite aux besoins des pays � faible revenu
ainsi quÕ� leur potentiel dÕaccroissement de la production alimentaire, et compte �tant en outre
d�ment tenu du principe dÕune r�partition g�ographique �quitable des ressources en question.
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e) Sous r�serve des dispositions du pr�sent Accord, lÕoctroi dÕun financement par le Fonds est r�gi
par les politiques g�n�rales, crit�res et r�glements adopt�s de temps � autre par le Conseil des
gouverneurs � la majorit� des deux tiers du nombre total des voix.

Section 2 - Modalités et conditions du financement

a) Le Fonds accorde des moyens financiers sous forme de dons et de pr�ts, suivant des modalit�s
et � des conditions quÕil juge appropri�es, eu �gard � la situation et aux perspectives �conomi-
ques du Membre ainsi quÕ� la nature et aux exigences de lÕactivit� envisag�e.

b) Le Conseil dÕadministration fixe de temps � autre la proportion des ressources du Fonds � enga-
ger durant tout exercice pour financer des op�rations sous chacune des formes indiqu�es au
paragraphe a), en tenant d�ment compte de la viabilit� � long terme du Fonds et de la n�cessit�
dÕassurer la continuit� de ses op�rations.  La proportion des dons ne doit normalement pas
d�passer le huiti�me des ressources engag�es durant tout exercice.  Une forte proportion des
pr�ts est consentie � des conditions particuli�rement favorables.

c) Le Pr�sident soumet projets et programmes au Conseil dÕadministration pour examen et appro-
bation.

d) Le Conseil dÕadministration prend les d�cisions relatives � la s�lection et � lÕapprobation des
projets et programmes sur la base des politiques g�n�rales, crit�res et r�glements adopt�s par le
Conseil des gouverneurs.

e) En ce qui concerne lÕexamen des projets et programmes qui lui sont soumis aux fins de finance-
ment, le Fonds fait appel en r�gle g�n�rale aux services dÕinstitutions internationales et peut, le
cas �ch�ant, recourir aux services dÕautres organismes comp�tents sp�cialis�s.  Ces institutions
et organismes sont choisis par le Conseil dÕadministration apr�s consultation avec le b�n�ficiaire
et rel�vent directement du Fonds dans leur mission dÕexamen.

f) LÕaccord est conclu, pour chaque pr�t, entre le Fonds et le b�n�ficiaire, ce dernier �tant respon-
sable de lÕex�cution du projet ou programme convenu.

g) Le Fonds confie lÕadministration des pr�ts � des institutions internationales comp�tentes afin
que celles-ci proc�dent au d�boursement des fonds provenant de chaque pr�t ainsi quÕ� la sur-
veillance de lÕex�cution du projet ou programme convenu.  Ces institutions, � caract�re mondial
ou r�gional, sont s�lectionn�es dans chaque cas avec lÕapprobation du b�n�ficiaire.  Avant de
soumettre un pr�t � lÕapprobation du Conseil dÕadministration, le Fonds sÕassure que lÕinstitution
� laquelle cette surveillance est confi�e souscrit aux r�sultats de lÕexamen dudit projet ou pro-
gramme.  Les dispositions n�cessaires � cet effet sont prises par accord entre le Fonds et lÕinstitu-
tion ou lÕorganisme charg� de lÕexamen, dÕune part, et lÕinstitution � laquelle sera confi�e la sur-
veillance, dÕautre part.
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Article 8RELATIONS AVEC

L’ORGANISATION DES

NATIONS UNIES ET

AVEC D’AUTRES

ORGANISATIONS,

INSTITUTIONS ET

ORGANISMES

h) Aux fins des paragraphes f) et g), toute r�f�rence � un Òpr�tÓ sÕapplique �galement � un ÒdonÓ.

i) Le Fonds peut ouvrir � un organisme national de d�veloppement une ligne de cr�dit lui permet-
tant de consentir et dÕadministrer des pr�ts subsidiaires en vue de financer des projets et pro-
grammes conform�ment aux stipulations du pr�t et aux modalit�s �tablies par le Fonds.  Avant
que le Conseil dÕadministration approuve lÕouverture dÕune telle ligne de cr�dit, lÕorganisme
national de d�veloppement et son programme sont examin�s en conformit� des dispositions du
paragraphe e).  LÕex�cution dudit programme est soumise � la surveillance des institutions choi-
sies conform�ment aux dispositions du paragraphe g).

j) En ce qui concerne lÕachat de biens et services � financer � lÕaide des ressources du Fonds, le
Conseil dÕadministration adopte des r�glements appropri�s qui, en r�gle g�n�rale, sont confor-
mes aux principes des appels dÕoffres internationaux et donnent la pr�f�rence appropri�e aux
experts, techniciens et fournitures de pays en d�veloppement.

Section 3 - Opérations diverses

Outre les op�rations sp�cifi�es dans dÕautres parties du pr�sent Accord, le Fonds peut entreprendre
toutes activit�s accessoires et exercer, dans le cadre de ses op�rations, tous pouvoirs n�cessaires
pour atteindre son objectif.

Section 1 - Relations avec l’Organisation des Nations Unies

Le Fonds entamera des n�gociations avec lÕOrganisation des Nations Unies en vue de conclure un
accord le reliant � lÕOrganisation des Nations Unies comme lÕune des institutions sp�cialis�es vis�es �
lÕarticle 57 de la Charte des Nations Unies.  Tout accord conclu conform�ment � lÕarticle 63 de la
Charte doit �tre approuv� par le Conseil des gouverneurs, � la majorit� des deux tiers du nombre
total des voix, sur la recommandation du Conseil dÕadministration.

Section 2 - Relations avec d’autres organisations, institutions 

et organismes

Le Fonds coop�re �troitement avec lÕOrganisation des Nations Unies pour lÕalimentation et lÕagricul-
ture et avec les autres organismes des Nations Unies.  De m�me, il coop�re �troitement avec dÕautres
organisations intergouvernementales, des institutions financi�res internationales, des organisations
non gouvernementales et des organismes gouvernementaux sÕoccupant de d�veloppement agricole.
Ë cette fin, le Fonds recherche, dans ses activit�s, la collaboration de lÕOrganisation des Nations Unies
pour lÕalimentation et lÕagriculture et des autres organismes susmentionn�s, et, sur d�cision 
du Conseil dÕadministration, peut conclure des accords ou �tablir des relations de travail avec 
lesdits organismes.
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14



Article 9RETRAIT,

SUSPENSION

DES MEMBRES ET

CESSATION

DES OPÉRATIONS

Section 1 - Retrait

a) Hormis le cas pr�vu � la section 4 a) du pr�sent article, tout Membre peut se retirer du Fonds en
d�posant un instrument de d�nonciation du pr�sent Accord aupr�s du D�positaire.

b) Le retrait dÕun Membre prend effet � la date indiqu�e dans son instrument de d�nonciation, mais
en aucun cas moins de six mois apr�s le d�p�t dudit instrument.

Section 2 - Suspension

a) Si un Membre manque � lÕune quelconque de ses obligations envers le Fonds, le Conseil des
gouverneurs, statuant � la majorit� des trois quarts du nombre total des voix, peut le suspendre
de sa qualit� de Membre du Fonds.  Le Membre ainsi suspendu cesse automatiquement dÕ�tre
Membre un an apr�s la date de sa suspension, � moins que le Conseil ne d�cide � la m�me majo-
rit� du nombre total des voix de le r�tablir dans cette qualit�.

b) Durant sa suspension, un Membre ne peut exercer aucun des droits conf�r�s par le pr�sent
Accord, hormis le droit de retrait, mais il reste soumis � toutes ses obligations.

Section 3 - Droits et obligations des États qui cessent d’être Membres

LorsquÕun �tat cesse dÕ�tre Membre du fait de son retrait ou en application des dispositions de la sec-
tion 2 du pr�sent article, il nÕa aucun des droits conf�r�s par le pr�sent Accord, hormis ceux qui sont
pr�vus � la pr�sente section ou � la section 2 de lÕarticle 11, mais il demeure li� par toutes les obliga-
tions financi�res quÕil a contract�es envers le Fonds, en qualit� de Membre, dÕemprunteur ou � tout
autre titre.

Section 4 - Cessation des opérations et répartition des avoirs

a) Le Conseil des gouverneurs peut mettre fin aux op�rations du Fonds � la majorit� des trois
quarts du nombre total des voix.  Une fois vot�e cette cessation des op�rations, le Fonds met
imm�diatement fin � toutes ses activit�s, hormis celles qui se rapportent � la r�alisation m�tho-
dique et � la conservation de ses avoirs ainsi quÕau r�glement de ses obligations.  JusquÕau r�gle-
ment d�finitif desdites obligations et � la r�partition desdits avoirs, le Fonds reste en existence,
et tous les droits et obligations mutuels du Fonds et de ses Membres en vertu du pr�sent Accord
demeurent intacts; toutefois, nul Membre ne peut �tre suspendu ni se retirer.

b) Il ne sera pas effectu� de r�partition entre les Membres avant que toutes les obligations envers
les cr�anciers aient �t� r�gl�es ou que les dispositions n�cessaires � leur r�glement aient �t� 
prises.  Le Fonds r�partira ses avoirs entre les Membres contribuants au prorata de la contribu-
tion de chacun dÕeux aux ressources du Fonds.  Cette r�partition sera d�cid�e par le Conseil des
gouverneurs � la majorit� des trois quarts du nombre total des voix et sÕeffectuera aux dates et
dans les monnaies ou autres avoirs que le Conseil des gouverneurs jugera justes et �quitables.
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Article 11INTERPRÉTATION ET

ARBITRAGE

Article 10STATUT JURIDIQUE,

PRIVILÈGES

ET IMMUNITÉS

Section 1 - Statut juridique

Le Fonds a la personnalit� juridique internationale.

Section 2 - Privilèges et immunités

a) Le Fonds jouit sur le territoire de chacun de ses Membres des privil�ges et immunit�s qui 
lui sont n�cessaires pour exercer ses fonctions et atteindre son objectif.  Les repr�sentants 
des Membres, le Pr�sident et le personnel du Fonds jouissent des privil�ges et immunit�s qui
leur sont n�cessaires pour exercer en toute ind�pendance leurs fonctions en rapport avec 
le Fonds.

b) Les privil�ges et immunit�s vis�s au paragraphe a) sont:

i) sur le territoire de tout Membre ayant adh�r�, � lÕ�gard du Fonds, � la Convention sur les
privil�ges et immunit�s des institutions sp�cialis�es, ceux d�finis dans les clauses standard
de ladite Convention, modifi�es par une annexe approuv�e par le Conseil des gouverneurs;

ii) sur le territoire de tout Membre nÕayant adh�r� � la Convention sur les privil�ges et immu-
nit�s des institutions sp�cialis�es quÕ� lÕ�gard dÕinstitutions autres que le Fonds, ceux d�finis
dans les clauses standard de ladite Convention, sauf si le Membre notifie au D�positaire que
lesdites clauses ne sÕappliquent pas au Fonds ou sÕy appliquent sous r�serve des modifica-
tions indiqu�es dans la notification;

iii) ceux d�finis dans dÕautres accords conclus par le Fonds.

c) LorsquÕun Membre est un groupement dÕ�tats, celui-ci assure lÕapplication, sur le territoire 
de tous les �tats constituant le groupement, des privil�ges et immunit�s d�finis dans le 
pr�sent article.

Section 1 - Interprétation

(a) Toute question dÕinterpr�tation ou dÕapplication des dispositions du pr�sent Accord, qui peut se
poser entre un Membre et le Fonds ou entre Membres du Fonds, est soumise � la d�cision du
Conseil dÕadministration.  Si la question touche particuli�rement un Membre du Fonds non
repr�sent� au Conseil dÕadministration, ce Membre a le droit de se faire repr�senter conform�-
ment � des r�gles � adopter par le Conseil des gouverneurs.

(b) Lorsque le Conseil dÕadministration a statu� conform�ment aux dispositions du paragraphe a),
tout Membre peut demander que la question soit port�e devant le Conseil des gouverneurs,
dont la d�cision est sans appel.  En attendant la d�cision du Conseil des gouverneurs, le Fonds
peut, dans la mesure o� il le juge n�cessaire, agir sur la base de la d�cision du Conseil 
dÕadministration.
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Article 12AMENDEMENTS

Section 2 - Arbitrage

Les diff�rends survenant entre le Fonds et un �tat qui a cess� dÕ�tre Membre, ou entre le Fonds et
un Membre quelconque � la cessation des op�rations du Fonds, sont soumis � un tribunal de trois
arbitres.  LÕun des arbitres est nomm� par le Fonds, un autre est nomm� par le Membre ou ex-
Membre int�ress� et les deux parties nomment le troisi�me, qui est pr�sident du tribunal.  Si, dans
les 45 jours suivant la r�ception de la demande dÕarbitrage, lÕune ou lÕautre partie nÕa pas nomm�
dÕarbitre, ou si, dans les 30 jours suivant la nomination des deux arbitres, le troisi�me arbitre nÕa pas
�t� nomm�, lÕune ou lÕautre partie peut demander au Pr�sident de la Cour internationale de Justice,
ou � telle autre autorit� qui aura pu �tre prescrite dans des r�glements adopt�s par le Conseil des
gouverneurs, de nommer un arbitre.  La proc�dure dÕarbitrage est fix�e par les arbitres, mais le pr�-
sident du tribunal a pleins pouvoirs pour r�gler toutes les questions de proc�dure en cas de d�sac-
cord � leur sujet.  Les arbitres statuent � la majorit�; leurs d�cisions sont sans appel et ont valeur
dÕobligation pour les parties.

a) Ë lÕexception de ce qui a trait � lÕannexe II:

i) Toute proposition dÕamendement au pr�sent Accord formul�e par un Membre ou par le
Conseil dÕadministration est communiqu�e au Pr�sident, qui en avise tous les Membres.  Le
Pr�sident transmet au Conseil dÕadministration les propositions dÕamendement au pr�sent
Accord formul�es par un Membre; le Conseil dÕadministration soumet ses recommandations
les concernant au Conseil des gouverneurs.

ii) Les amendements sont adopt�s par le Conseil des gouverneurs statuant � la majorit� des
quatre cinqui�mes du nombre total des voix.  Ë moins que le Conseil des gouverneurs nÕen
d�cide autrement, les amendements entrent en vigueur trois mois apr�s leur adoption,
�tant entendu toutefois que tout amendement tendant � modifier:

A) le droit de se retirer du Fonds;

B) les conditions de majorit� fix�es pour les votes dans le pr�sent Accord;

C) la limitation de responsabilit� pr�vue � la section 3 de lÕarticle 3;

D) la proc�dure dÕamendement du pr�sent Accord;

nÕentre en vigueur que lorsque le Pr�sident a re�u par �crit lÕassentiment de tous 
les Membres.

b) Pour ce qui a trait aux diverses parties de lÕannexe II, les amendements sont propos�s et adopt�s
selon les dispositions pr�vues dans lesdites parties.

c) Le Pr�sident notifie imm�diatement � tous les Membres et au D�positaire les amendements
adopt�s ainsi que la date � laquelle ils entrent en vigueur.
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Article 13DISPOSITIONS

FINALES

Section 1 - Signature, ratification et acceptation, 

approbation et adhésion

a) Le pr�sent Accord sera ouvert au paragraphe des �tats �num�r�s � lÕannexe I dudit Accord lors
de la Conf�rence des Nations Unies sur la cr�ation du Fonds et sera ouvert � la signature des
�tats �num�r�s dans ladite annexe, au Si�ge des Nations Unies � New York, d�s que les contribu-
tions initiales indiqu�es dans ladite annexe, qui doivent �tre vers�es en monnaies librement con-
vertibles, atteindront au moins lÕ�quivalent dÕun milliard de dollars des �tats-Unis (valeur en
vigueur au 10 juin 1976).  Si la condition ci-dessus nÕa pas �t� remplie le 30 septembre 1976, la
Commission pr�paratoire institu�e par cette Conf�rence r�unira avant le 31 janvier 1977 les �tats
�num�r�s dans lÕannexe I.  Cette r�union pourra, � la majorit� des deux tiers de chaque cat�-
gorie, r�duire le montant sp�cifi� ci-dessus; elle pourra aussi stipuler dÕautres conditions � 
lÕouverture du pr�sent Accord � la signature.

b) Les �tats signataires peuvent devenir parties au pr�sent Accord en d�posant un instrument de
ratification, dÕacceptation ou dÕapprobation; les �tats non signataires �num�r�s � lÕannexe I peu-
vent devenir parties en d�posant un instrument dÕadh�sion.  Les instruments de ratification,
dÕacceptation, dÕapprobation ou dÕadh�sion d�pos�s par les �tats de la cat�gorie I ou de la cat�-
gorie II stipuleront le montant de la contribution initiale que lÕ�tat en cause sÕengage � fournir.
Les signatures peuvent �tre appos�es et les instruments de ratification, dÕacceptation, dÕapproba-
tion ou dÕadh�sion d�pos�s par lesdits �tats pendant une ann�e � dater de lÕentr�e en vigueur
du pr�sent Accord.

c) Les �tats �num�r�s � lÕannexe I qui ne sont pas devenus parties au pr�sent Accord dans un d�lai
dÕun an � dater de son entr�e en vigueur et les �tats qui ne sont pas �num�r�s � lÕannexe I peu-
vent devenir parties au pr�sent Accord par d�p�t dÕun instrument dÕadh�sion apr�s approbation
de leur admission comme Membres par le Conseil des gouverneurs.

Section 2 - Dépositaire

a) Le Secr�taire g�n�ral de lÕOrganisation des Nations Unies est le D�positaire du pr�sent Accord.

b) Le D�positaire enverra les notifications concernant le pr�sent Accord:

i) pendant une ann�e � dater de son entr�e en vigueur, aux �tats �num�r�s � lÕannexe I, et,
apr�s la date dÕentr�e en vigueur, � tous les �tats parties au pr�sent Accord ainsi quÕ� ceux
dont lÕadmission comme Membres aura �t� approuv�e par le Conseil des gouverneurs;

ii) � la Commission pr�paratoire �tablie par la Conf�rence des Nations Unies sur la cr�ation du
Fonds, pendant toute la dur�e de son existence, et par la suite au Pr�sident.
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Section 3 - Entrée en vigueur

a) Le pr�sent Accord entrera en vigueur d�s que le D�positaire aura re�u des instruments de ratifi-
cation, dÕacceptation, dÕapprobation ou dÕadh�sion d�pos�s par au moins six �tats de la cat�-
gorie I, six �tats de la cat�gorie II et 24 �tats de la cat�gorie III, � condition que de tels instru-
ments aient �t� d�pos�s par des �tats des cat�gories I et II dont les contributions initiales, telles
quÕelles sont stipul�es dans lesdits instruments, repr�sentent au total et au minimum lÕ�quivalent
de 750 millions de dollars des �tats-Unis (valeur en vigueur au 10 juin 1976), et pour autant que
les conditions stipul�es ci-dessus aient �t� remplies dans les 18 mois suivant la date � laquelle le
pr�sent Accord sera ouvert � la signature ou � toute date ult�rieure que les �tats ayant d�pos� de
tels instruments dans ce d�lai pourront avoir fix�e, � la majorit� des deux tiers des Membres de
chaque cat�gorie, et notifi�e au D�positaire.

b) Pour les �tats qui d�poseront un instrument de ratification, dÕacceptation, dÕapprobation 
ou dÕadh�sion apr�s lÕentr�e en vigueur du pr�sent Accord, celui-ci entrera en vigueur � la 
date dudit d�p�t.

c) Les obligations accept�es par les Membres originaires et non originaires dans le cadre du pr�sent
Accord avant le 26 janvier 1995 resteront  inchang�es et continueront de lier chaque Membre 
du Fonds.

d) Dans toutes les parties du pr�sent Accord o� il est fait mention de cat�gories ou des cat�gories I,
II et III, la mention se r�f�re aux cat�gories de Membres qui existaient avant le 26 janvier 1995,
telles quÕindiqu�es dans lÕannexe III ci-apr�s qui fait partie du pr�sent Accord.

Section 4 - Réserves

Des r�serves ne peuvent �tre formul�es quÕ� lÕ�gard de la section 2 de lÕarticle 11 du pr�sent Accord.

Section 5 - Textes faisant foi

Le pr�sent Accord est r�dig� en anglais, arabe, espagnol et fran�ais, chaque version faisant �gale-
ment foi.

EN FOI DE QUOI les soussign�s, d�ment autoris�s � cet effet, ont sign� le pr�sent Accord en un seul
exemplaire en langues anglaise, arabe, espagnole et fran�aise.
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Annexe IPREMIÈRE PARTIE

PAYS POUVANT

DEVENIR MEMBRES

ORIGINAIRES

Allemagne

Australie

Autriche

Belgique

Canada

Danemark

Espagne

États-Unis d’Amérique

Finlande

France

Irlande

Italie

Japon

Luxembourg

Norvège

Nouvelle-Zélande

Pays-Bas

Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et

d’Irlande du Nord

Suède

Suisse

Algérie

Arabie saoudite

Émirats arabes unis

Gabon

Indonésie

Irak

Iran

Jamahiriya arabe

libyenne

Koweït

Nigéria

Qatar

Venezuela

Argentine

Bangladesh

Bolivie

Botswana

Brésil

Cameroun

Cap-Vert

Chili

Colombie

Congo

Costa Rica

Cuba

Égypte

El Salvador

Équateur

Éthiopie

Ghana

Grèce

Guatemala

Guinée

Haïti

Honduras

Inde

Israël 1

Jamaïque

Kenya

Libéria

Mali

Malte

Maroc

Mexique

Nicaragua

Ouganda

Pakistan

Panama

Papouasie-Nouvelle-

Guinée

Pérou

Philippines

Portugal

République arabe

syrienne

République de Corée

République dominicaine

République-Unie

de Tanzanie

Roumanie

Rwanda

Sénégal

Sierra Leone

Somalie

Swaziland

Soudan

Sri Lanka

Tchad

Thaïlande

Tunisie

Turquie

Uruguay

Yougoslavie

Zaïre

Zambie

Catégorie I Catégorie II Catégorie III

1 En ce qui concerne l’article 7, section 1 b) traitant de l’utilisation des ressources du Fonds en faveur des “pays
en développement”, ce pays ne sera pas visé par les dispositions de cette section, et ne sollicitera ni ne 
recevra de moyens financiers du Fonds.
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DEUXIÈME PARTIE

ANNONCES DE

CONTRIBUTIONS

INITIALES 2 Allemagne

Australie

Autriche

Belgique

Canada

Danemark

Espagne

États-Unis d’Amérique

Finlande

France

Irlande

Italie

Japon

Luxembourg

Norvège

Nouvelle-Zélande

Pays-Bas

Royaume-Uni

Suède

Suisse

Dollar E.-U.

Dollar australien

Dollar E.-U.

Franc belge 

Dollar E.-U.

Dollar canadien

Dollar E.-U.

Dollar E.-U.

Dollar E.-U.

Finnish markka

Dollar E.-U.

Livre sterling

Dollar E.-U.

Dollar E.-U.

DTS

Couronne norvégienne

Dollar E.-U.

Dollar néo-zélandais

Florin

Dollar E.-U.

Livre sterling

Couronne suèdoise

Dollar E.-U.

Franc suisse

55 000 000 a/b

8 000 000 a

4 800 000 a

500 000 000 a

1 000 000 a

33 000 000 a

7 500 000 a

2 000 000 c

200 000 000

12 000 000 a

25 000 000

570 000 a

25 000 000 a

55 000 000 a

320 000 a

75 000 000 a

9 981 851 a

2 000 000 a

100 000 000

3 000 000

18 000 000

100 000 000

3 000 000

22 000 000 a

Total partiel

48 100 525

8 609 840

4 197 864

11 930 855

29 497 446

6 559 163

1 749 110

174 911 000

2 692 320

21 863 875

883 335

21 863 875

48 100 525

320 000

20 612 228

1 721 998

34 594 265

27 894 780

22 325 265

7 720 790

496 149 059

Algérie

Arabie saoudite

Émirats arabes unis

Gabon

Indonésie

Irak

Iran

Koweït

Jamahiriya arabe libyenne

Nigéria

Qatar

Venezuela

Dollar E.-U.

Dollar E.-U.

Dollar E.-U.

Dollar E.-U.

Dollar E.-U.

Dollar E.-U.

Dollar E.-U.

Dollar E.-U.

Dollar E.-U.

Dollar E.-U.

Dollar E.-U.

Dollar E.-U

10 000 000

105 500 000

16 500 000

500 000

1 250 000

20 000 000

124 750 000

36 000 000

20 000 000

26 000 000

9 000 000

66 000 000

Total partiel

8 745 550

92 265 553

14 430 158

437 278

1 093 194

17 491 100

109 100 736

31 483 980

17 491 100

22 738 430

7 870 995

57 720 630

380 868 704

États

Catégorie I

Unité monétaire Montant Équivalent en DTS 3

Catégorie II

2 Sous réserve de l’approbation législative éventuellement nécessaire.

3 Droits de tirage spéciaux (DTS) du Fonds monétaire international sur la base de leur valeur au 10 juin 1976.
Ces équivalences sont données uniquement pour information, conformément à la section 2 a) de l’article 5 de
l’Accord, étant entendu que les contributions initiales annoncées seront payables, conformément aux disposi-
tions de la section 2 a) de l’article 4 de l’Accord, au montant et dans la monnaie spécifiés par les États.

a Payable en trois tranches.

b Y compris une contribution supplémentaire de 3 millions de USD, annoncée sous réserve des arrangements
budgétaires nécessaires pour l’exercice 1977.

c Payable en deux tranches.
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Categorie III
Monnaies
librement
convertibles

Monnaies non
librement
convertibles

Total, monnaies librement convertibles

Total général (monnaies librement convertibles et non librement convertibles)

884 853 780*

893 922 543

d À utiliser sur le territoire argentin pour le paiement de biens et services dont le Fonds a besoin.

e Utilisable pour l’assistance technique.

f Dont 200 000 USD annoncés sous réserve de confirmation, les modalités de paiement et la monnaie utilisée
devant aussi être confirmées. Ce montant a donc été porté provisoirement dans la colonne des monnaies non
librement convertibles.

* Équivalant à 1 011 776 023 USD au 10 juin 1976.

États Unité monétaire Montant Équivalent en DTS 3

Argentine

Bangladesh

Cameroun

Chili

Égypte

Équateur

Ghana

Guinée

Honduras

Inde

Israël

Kenya

Mexique

Nicaragua

Ouganda

Pakistan

Philippines

République

arabe syrienne

République de Corée

République-Unie

de Tanzanie

Roumanie

Sierra Leone

Sri Lanka

Thaïlande

Tunisie

Turquie

Yougoslavie

Peso argentin

Taka (équivalent de 

dollar E.-U)

Dollar E.-U.

Dollar E.-U.

Livre égyptienne (équivalent

de dollar E.-U.)

Dollar E.-U.

Dollar E.-U.

Sily

Dollar E.-U.

Dollar E.-U.

Roupie indienne (équivalent

de dollar E.-U.)

Livre israélienne (équivalent

de dollar E.-U.)

Shilling kényen (équivalent

de dollar E.-U.)

Dollar E.-U.

Cordobas

Shilling ougandais

Dollar E.-U.

Roupie pakistanaise

(équivalent de dollar E.-U.)

Dollar E.-U.  f

Livre syrienne

Dollar E.-U.

Won (équivalent de dollar E.-U.)

Shilling tanzanien

Leu (équivalent de dollar E.-U.)

Leone

Dollar E.-U.

Roupie de Sri Lanka

(équivalent de dollar E.-U.)

Dollar E.-U.

Dinar tunisien

Lire turque (équivalent

de dollar E.-U.)

Dinar yougoslave (équivalent

de dollar E.-U.)

240 000 000 d

500 000

10 000

50 000

300 000

25 000

100 000

25 000 000 a

25 000

2 500 000

2 500 000

150 000 a/e

1 000 000

5 000 000

200 000

200 000

500 000

500 000

250 000 f

500 000

100 000

100 000

300 000

1 000 000

20 000

500 000

500 000

100 000

50 000

100 000

300 000

Total partiel

8 746

43 728

21 864

87 456

21 864

2 186 388

4 372 775

437 278

43 728

87 456

437 278

8 746

87 456

7 836 017

1 499 237

437 278

262 367

1 012 145

2 186 388

131 183

874 555

24 894

20 832

437 278

174 911

111 409

87 456

31 056

874 555

15 497

437 278

100 621

87 456

262 367

9 068 763



Annexe IIRÉPARTITION DES

VOIX ET ÉLECTION

DES MEMBRES

DU CONSEIL

D’ADMINISTRATION

1. Le Conseil des gouverneurs, conform�ment aux proc�dures �nonc�es au paragraphe 29 de la
pr�sente annexe, arr�te, � intervalles appropri�s, la r�partition des si�ges de membre et de mem-
bre suppl�ant entre les Membres du Fonds, en tenant compte : i) de la n�cessit� de renforcer et
de sauvegarder la mobilisation de ressources pour le Fonds; ii) de la n�cessit� dÕassurer une
r�partition g�ographique �quitable des si�ges en cause; et iii) du r�le des pays membres en
d�veloppement dans le gouvernement du Fonds.

2. Répartition des voix au Conseil d’administration. Chaque membre du Conseil dÕadminis-
tration dispose des voix de tous les Membres quÕil repr�sente.  LorsquÕun membre repr�sente
plus dÕun Membre, il peut user s�par�ment des voix des Membres quÕil repr�sente.

3. (a)  Listes de pays membres. Les pays membres sont r�partis � intervalles appropri�s entre
les listes A, B et C aux fins de la pr�sente annexe.  Lors de son adh�sion au Fonds, un nouveau
Membre choisit la liste sur laquelle il souhaite �tre inscrit et, apr�s concertation avec les
Membres de cette liste, il notifie ce choix au Pr�sident du Fonds par �crit.  Un Membre peut, au
moment de chaque �lection de membres et de membres suppl�ants repr�sentant la liste de pays
membres � laquelle il appartient, d�cider de se retirer dÕune liste de pays membres et se placer
sur une autre liste, avec lÕapprobation des Membres qui en font partie.  Dans ce cas, le Membre
concern� informe de ce changement, par �crit, le Pr�sident du Fonds, lequel informe tous les
Membres, � intervalles appropri�s, de la composition de toutes les listes de pays membres.

b)  Répartition des sièges au Conseil d’administration. Les dix-huit (18) membres et un
maximum de dix-huit (18) membres suppl�ants du Conseil dÕadministration sont �lus ou
nomm�s comme suit parmi les Membres du Fonds :

i) les dix-huit (18) membres et un maximum de dix-huit (18) membres suppl�ants du
Conseil dÕadministration sont �lus ou nomm�s comme suit parmi les Membres 
du Fonds;

ii) quatre (4) membres et quatre (4) membres suppl�ants sont �lus ou nomm�s parmi 
les Membres figurant sur la liste B de pays membres, qui est �tablie � intervalles 
appropri�s;

iii) six (6) membres et six (6) membres suppl�ants sont �lus ou nomm�s parmi 
les Membres figurant sur la liste C de pays membres, qui est �tablie � intervalles 
appropri�s.

4. Procédures d’élection des membres du Conseil d’administration. Les proc�dures appli-
cables � lÕ�lection ou � la nomination de membres et de membres suppl�ants � des si�ges
vacants du Conseil dÕadministration seront celles qui sont expos�es ci-dessous pour les Membres
respectifs de chaque liste de pays membres.
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Partie I - Pays membres de la liste A

5. Tous les membres et membres suppl�ants du Conseil dÕadministration provenant de la liste A de
pays membres ont un mandat de trois ans.

6. Les Membres de la liste A se groupent en coll�ges �lectoraux et, sur la base des proc�dures con-
venues par les Membres de la liste A et de leurs coll�ges �lectoraux, nommeront huit membres
au Conseil dÕadministration ainsi que huit suppl�ants au plus.

7. Modifications.  Les gouverneurs repr�sentant les pays membres de la liste A peuvent, par une
d�cision prise � lÕunanimit�, modifier les dispositions de la partie I de la pr�sente annexe (para-
graphes 5 � 6). Ë moins quÕil nÕen soit d�cid� autrement, la modification prend effet imm�diate-
ment. Toute modification de la partie I de la pr�sente annexe est port�e � la connaissance 
du Pr�sident.

Partie II - Pays membres de la liste B

8. Tous les membres et membres suppl�ants du Conseil dÕadministration provenant de la liste B de
pays membres ont un mandat de trois ans.

9. Les Membres de la liste B se groupent en coll�ges �lectoraux dont le nombre est �gal au nombre
de si�ges attribu�s � la liste, chaque coll�ge �tant repr�sent� par un membre et un membre sup-
pl�ant au Conseil dÕadministration. Le Pr�sident du Fonds est inform� de la composition de 
chaque coll�ge �lectoral et de tout changement qui lui serait apport� de temps � autre par les
Membres de la liste B.

10. Les Membres de la liste B arr�tent les proc�dures applicables � lÕ�lection ou � la nomination de
membres et de membres suppl�ants aux si�ges vacants du Conseil dÕadministration et en remet-
tent un exemplaire au Pr�sident du Fonds.

11. Modifications. Les dispositions de la partie II de la pr�sente annexe (paragraphes 8 � 10) peu-
vent �tre modifi�es par un vote des gouverneurs repr�sentant les deux tiers de pays membres de
la liste B dont les contributions (faites conform�ment aux dispositions de la section 5 c) de lÕarti-
cle 4) repr�sentent soixante-dix pour cent (70%) des contributions de tous les pays membres de
la liste B. Toute modification de la partie II de la pr�sente annexe est port�e � la connaissance 
du Pr�sident.

Partie III - Pays membres de la liste C

Élections

12. Tous les membres et membres suppl�ants du Conseil dÕadministration provenant de la liste C de
pays membres ont un mandat de trois ans.

13. Sauf d�cision contraire des pays membres de la liste C, sur les six (6) membres et six (6) mem-
bres suppl�ants du Conseil dÕadministration �lus ou nomm�s parmi les pays membres de cette
liste, deux (2) membres et deux (2) membres suppl�ants proviennent de chacune des r�gions 
ci-apr�s, telles quÕindiqu�es dans chacune des sous-listes de pays membres de la liste C:

Afrique (sous-liste C1);
Europe, Asie et Pacifique (sous-liste C2);
Am�rique latine et Cara�bes (sous-liste C3).
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14. a)  Conform�ment aux dispositions des paragraphes 1 et 27 de la pr�sente annexe les pays mem-
bres de la liste C �lisent parmi les pays de chacune des sous-listes deux membres et deux mem-
bres suppl�ants pour repr�senter les int�r�ts de ladite sous-liste dans son ensemble, y compris
au moins un membre ou un membre suppl�ant parmi les pays de cette sous-liste qui fournissent
les contributions les plus substantielles aux ressources du Fonds.

b)  Les Membres de la liste C peuvent revoir � tout moment, mais pas plus tard que la Sixi�me
reconstitution des ressources du FIDA, les dispositions de lÕalin�a a) ci-dessus, compte tenu de
lÕexp�rience de chaque sous-liste dans lÕapplication des dispositions dudit alin�a et, le cas
�ch�ant, lÕamender sans perdre de vue les principes pertinents contenus dans la
r�solution 86/XVIII du Conseil des gouverneurs.

15. On proc�de dÕabord � lÕ�lection de tous les membres de chaque sous-liste o� un mandat est
vacant et pour lequel les pays de chaque sous-liste proposent des candidats. LÕ�lection pour 
chaque si�ge a lieu parmi les Membres de la liste C.

16. Lorsque tous les membres sont �lus, on proc�de � lÕ�lection des membres suppl�ants, dans 
lÕordre indiqu� au paragraphe 15 ci-dessus.

17. LÕ�lection se fait � la majorit� simple des votes valides exprim�s, compte non tenu des 
abstentions.

18. Si aucun candidat nÕobtient, au premier scrutin, la majorit� pr�cis�e au paragraphe 17 ci-dessus,
des scrutins sont successivement organis�s en �liminant chaque fois le candidat qui a re�u le
moins de voix au scrutin pr�c�dent.

19. En cas dÕ�galit� des voix, on proc�dera, le cas �ch�ant, � un nouveau scrutin, et si lÕ�galit� 
persiste dans ce nouveau scrutin et le suivant, une d�cision sera prise par tirage au sort.

20. Si, � quelque moment que ce soit, il ne se trouve quÕun seul candidat pour un mandat vacant, il
peut �tre d�clar� �lu sans vote, sous r�serve quÕaucun gouverneur ne sÕy oppose.

21. Les r�unions des pays membres de la liste C pour lÕ�lection ou la nomination de membres et de
membres suppl�ants du Conseil dÕadministration se tiendront � huis clos. Les Membres de la
liste C nomment par consensus un pr�sident pour ces r�unions.

22. Les Membres de chaque sous-liste nomment par consensus le pr�sident de la r�union de la sous-
liste correspondante.

23. Les noms des membres et des membres suppl�ants �lus sont communiqu�s au Pr�sident du
Fonds, de m�me que leurs mandats respectifs et la liste des titulaires et suppl�ants.
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Vote au Conseil d’administration

24. Aux fins du d�compte des voix au Conseil dÕadministration, le nombre total des voix des pays de
chaque sous-liste est r�parti �galement entre les membres de la sous-liste concern�e.

Modifications

25. La partie III de la pr�sente annexe (paragraphes 12 � 24) peut �tre modifi�e de temps � autre � la
majorit� des deux tiers des pays membres de la liste C. Toute modification de ladite partie III est
port�e � la connaissance du Pr�sident du Fonds.

26. Les noms des membres et des membres suppl�ants �lus ou nomm�s par les listes A, B et C de
pays membres, respectivement, sont communiqu�s au Pr�sident du Fonds.

27. Nonobstant toute disposition contraire des paragraphes 5 � 25 ci-dessus, les Membres dÕune liste
de pays membres ou les membres dÕun coll�ge �lectoral � lÕint�rieur dÕune liste peuvent, � cha-
que �lection, d�cider de nommer comme membre ou membre suppl�ant du Conseil dÕadminis-
tration pour cette liste de pays membres, un nombre sp�cifi� de Membres de la liste fournissant
les plus hautes contributions significatives au Fonds, afin dÕencourager les Membres � contribuer
aux ressources du Fonds. Dans un tel cas, le r�sultat de la d�cision est notifi� par �crit au
Pr�sident du Fonds.

28. Apr�s lÕadh�sion dÕun nouveau pays membre � une liste de pays membres, le gouverneur pour
ce pays peut d�signer un membre d�j� en fonction du Conseil dÕadministration pour cette liste
de pays membres afin de le repr�senter et dÕuser des voix dont il dispose jusquÕ� la prochaine
�lection de membres du Conseil dÕadministration pour ladite liste. Durant cette p�riode, un
membre ainsi d�sign� est r�put� avoir �t� �lu ou nomm� par le gouverneur qui lÕa d�sign� et le
pays membre est r�put� avoir adh�r� au coll�ge �lectoral de ce membre.

29. Modification des paragraphes 1 à 4, 7, 11 et 25 à 29.  Les proc�dures �nonc�es aux para-
graphes 1 � 4, 7, 11 et 25 � 29 de la pr�sente annexe peuvent �tre modifi�es de temps � autre � la
majorit� des deux tiers du nombre total des voix du Conseil des gouverneurs. Sauf d�cision con-
traire, toute modification des paragraphes 1 � 4, 7, 11 et 25 � 29 prend effet d�s son adoption.
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Annexe IIIRÉPARTITION DES

ÉTATS MEMBRES

ENTRE LES

CATÉGORIES EN DATE

DU 26 JANVIER 1995

Catégorie I

Catégorie II

Catégorie III

Allemagne

Australie

Autriche

Belgique

Canada

Danemark

Espagne

États-Unis

Finlande

France

Grèce

Irlande

Italie

Japon

Luxembourg

Norvège

Nouvelle-Zélande

Pays-Bas

Portugal

Royaume-Uni

Suède

Suisse

Algérie

Arabie saoudite

Émirats arabes unis

Gabon

Indonésie

Iran

Irak

Jamahiriya arabe libyenne

Koweït

Nigéria

Qatar

Venezuela

Afghanistan

Albanie

Angola

Antigua-et-Barbuda

Argentine

Arménie

Azerbaïdjan

Bangladesh

Barbade

Belize

Bénin

Bhoutan

Bolivie

Bosnie-Herzégovine

Botswana

Brésil

Burkina Faso

Burundi

Cambodge

Cameroun

Cap-Vert

Chili

Chine

Chypre

Colombie

Comores

Congo

Corée, R.D.P.

Costa Rica

Côte d’Ivoire

Croatie

Cuba

Djibouti

Dominique

Égypte

El Salvador

Équateur

Érythrée

Éthiopie

Fidji

Gambie

Géorgie

Ghana

Grenade

Guatemala

Guinée

Guinée équatoriale

Guinée-Bissau

Guyana

Haïti

Honduras

Îles Cook

Îles Salomon

Inde

Israël

Jamaïque

Jordanie

Kenya

Kirghizistan

Laos

Lesotho

Liban

Libéria

Madagascar

Malaisie

Malawi

Maldives

Mali

Malte

Maroc

Maurice

Mauritanie

Mexique

Mongolie

Mozambique

Myanmar

Namibie

Népal

Nicaragua

Niger

Oman

Ouganda

Pakistan

Panama

Papouasie-

Nouvelle-Guinée

Paraguay

Pérou

Philippines

République de Corée

République dominicaine

République centrafricaine

Ex-République yougoslave

de Macédoine

Roumanie

Rwanda

Saint-Kitts-et-Nevis

Sainte-Lucie

Saint-Vincent-et-

Grenadines

Samoa-Occidental

Sao Tomé-et-Principe

Sénégal

Seychelles

Sierra Leone

Somalie

Soudan

Sri Lanka

Suriname

Swaziland

Syrie

Tadjikistan

Tanzanie,

République-Unie de

Tchad

Thaïlande

Togo

Tonga

Trinité-et-Tobago

Tunisie

Turquie

Uruguay

Viet Nam

Yémen

Yougoslavie

Zaïre

Zambie

Zimbabwe
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